
Engagements pour une rivière vivante
Nom 
Liste 
Commune 

1. Qualité de l’eau et santé publique : Quelles seront vos actions prioritaires pour garantir la
qualité de l’eau et la santé des habitants ? 

• Modernisation des stations d’épuration Oui Non Ne se prononce pas 
• Généralisation des dispositifs d’infiltration Oui Non Ne se prononce pas 
• Protection renforcée des zones de captage Oui Non Ne se prononce pas 

2. Continuité écologique : Que ferez-vous pour restaurer la dynamique naturelle de la rivière,
de ses affluents et esteys ? 

• Suppression/abaissement des seuils (moulins) Oui Non Ne se prononce pas 
• Reconnexion des zones humides à la rivière Oui Non Ne se prononce pas 
• Réouverture des tronçons enterrés ou canalisés Oui Non Ne se prononce pas 

3. Urbanisme protecteur :
• Adopterez-vous des règles renforcées de protection de l’Eau Bourde, conformément au

SCOT bioclimatique ? Oui Non Ne se prononce pas 
• Mobiliserez-vous les outils fonciers pour renaturer le long de la rivière ?

Oui Non Ne se prononce pas 

4. Consultation locale :
• Soumettrez-vous tout nouveau projet soumis à étude environnementale à une

consultation locale ? Oui Non Ne se prononce pas 

karine
Texte surligné 



5. Encadrement des loisirs :  
• Vous engagez-vous à mieux encadrer les activités récréatives et sportives près de la 

rivière, afin de protéger la flore et la faune ?  Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

6. Gouvernance cohérente et gestion durable :  
• Soutiendrez-vous une gestion intégrée de tout le bassin versant, avec mise en place d’un 

plan pluriannuel d’action ambitieux soutenu par l’agence de l’eau ?  
 Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

7. Reconnaissance et gouvernance partagée :  
• Êtes-vous prêt à expérimenter des formes innovantes de gestion collective de la rivière 

(élue référente, parlement local, gardiens de la rivière), comme étape vers la 
reconnaissance de ses droits ? Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

8. Protection réglementaire des milieux naturels :  
• Vous engagez-vous à protéger les zones encore préservées de l’Eau Bourde et ses 

affluents, ainsi que les sources et les dernières lagunes, par des dispositifs adaptés 
(réserves naturelles, zones protégées, etc.) ? Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

 
Projet de mégapiscines de surf à Canéjan : Quelle position souhaitez-vous exprimer 
concernant le projet de surfpark à Canéjan, à proximité immédiate de l’Eau Bourde ? 

 

karine
Texte surligné 

karine
Texte surligné 


	nom: Jérôme STEFFE
	station: oui
	infiltration: oui
	captage: oui
	commune: CESTAS 
	liste: Cestas, de l'heritage a l'avenir
	troncon: oui
	humide: oui
	seuils: na
	scot: oui
	renaturer: oui
	consultation: oui
	recreative: oui
	gestion: oui
	gardien: na
	dispositif: oui
	commentaire: La commune de Cestas n'est pas appelée à autoriser ou interdire cette installation et n'a pas été consultée sur sa construction. 
L'ensemble des élus de notre liste se sont prononcés contre cette installation.
La commune étudie toutes les actions nécessaires visant à réduire les nuisances de toute nature de cette installation si celle ci devait être construite (gestion de l'eau, bruit, stationnement, parking, accès ...) ; elle s'oppose à l'utilisation d'eau potable pour alimenter ses bassins de surf et sera particulièrement vigilante sur la question des rejets d'eau en milieu naturel (eaux pluviales, débordements, eaux lessivées depuis les zones de parking ...).
	protection: Créer des sanctuaires officiels (réserves naturelles, zones protégées) : c'est dans notre programme : nous proposons des zones sanctuarisées pour protéger certains lieux remarquables et/ou fragiles.
Nous mettrons aussi en place un programme de sensibilisation citoyenne visant le public scolaire, les usagers, les acteurs (ateliers, parcours éducatifs, conférences...) en lien avec les autres communes concernées.
Nous avons d'ailleurs réalisé un inventaire de biodiversité il y a 2 ans pour l'Eau Bourde, un autre pour le Ribeyrot l'année dernière et en prévoyons un en 2026 à Monsalut.
	gouv_gestion: C'est la proposition de Plan Pluriannuel de Gestion que l'on souhaiterait mettre en place en lien avec les Services de la GEMAPI de Bx métropole : gestion et expertise globale de l'ensemble du bassin versant en restant acteur de notre territoire et profiter de l'accompagnement financier de l'Agence de l'Eau, qui conditionne ses subventions à une vision globale. Nous attendons les élections pour le soumettre au nouveau président de la communauté de communes JEB.
 
	gouvpart: Cela reste une initiative très innovante. Il n'y a pas d'exemple à ma connaissance en France, à part des démarches en ce sens sur la Loire.
Un collectif qui serait impliqué et concerté serait envisageable dans un premier temps. Ce serait une première étape dans la gestion collective avant d'envisager d'autres mesures plus structurantes.
	loisir: Nous sommes en ce moment en plein projet pour concilier la promenade et le sport avec le respect de la faune et de la flore : sanctuariser des zones, réglementer les usages le long de l'Eau Bourde notamment. 
	continuite: C'est clairement la mission de notre technicienne milieu aquatique aujourd'hui, à l'échelle de la Communauté De Communes Jalle Eau Bourde : laisser vivre la rivière. Gérer les obstacles barrages, seuils ...) afin que la faune et les sédiments se déplacent librement. 
Nous sommes peu impactés concernant les ouvrages à Cestas. 
Nous sommes déjà dans une politique verte concernant les tronçons enterrés que nous tentons d'éviter voire de rouvrir dans le cas de nos anciens chantiers territoriaux.
	sante: Des travaux d'ampleur ont été entrepris à la STEP Mano.
Les dispositifs d'infiltration ont pour intérêt d'empêcher l'eau de pluie d'aller directement aux égouts en la laissant s'infiltrer dans le sol.
Ces actions sont menées lorsque nous choisissons de dés-imperméabiliser en dégoudronnant, en laissant nos fossés ouverts plutôt que busés, en maintenant des zones en terre nue ou vertes dans un projet minéral comme un parking.
	urbanisme: Notre commune se rend propriétaire autant que possible des zones sensibles (Ex : rives de l'Eau bourde) : Utiliser le PLU pour protéger la ripisylve et les terrains près de l'eau ou racheter des terrains privés pour les rendre à la Nature.
Nous nous associons aux préconisations du SCoT de l'aire métropolitaine
bordelaise : https://www.sysdau.fr/
Concernant le SCOT bioclimatique : Il s'agit du bassin versant n10 du document.
Nous souhaitons conforter le rôle des cours d’eau en corridors de fraîcheur pour non seulement rafraîchir notre territoire mais aussi régénérer les
écosystèmes aquatiques et la biodiversité associée.
	local: Oui, nous sommes déjà dans une démarche de consultation sur ces sujets. Nous sommes convaincus que les Cestadais doivent être acteurs et participer aux projets a impact écologique. Pour exemple : l'aménagement de zones sanctuarisées le long de l'eau Bourde en concertation avec les différents usagers (pêcheurs, promeneurs, VTTistes, coureurs, chasseurs ...) 


